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Délibération n° 88-13 du 17 mai 1988
portant arrêté du compte financier

Le conseil d'administration de l'agence
financière de bassin Seine-Normandie :

DEL l BER E

Article Ir -

La décision Modificative provisoire N° 7/87
du 4 Mars 1988 est approuvée.

Article 2, -

Le compte financier
présenté par l'Agent comptable,
à la somme de : 1 343 439 855 F
et en Dép~uses à la somme de :

Artic'le 3'-

de l'exercice 1987,
est arrêté en Recettes
51
1 551 680 124 F 72

Le résultat de l'exercice s'élevant à
32 719 243 F 88 est affecté aux réserves.

Le Secrétaire
Directeur de l'Agence

Le Président
du conseil d'admini
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